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L’essentiel d’une étude, 
des chiffres clés

EN DÉTAIL
Une thématique,
des analyses

EN SOMME
Des initiatives,
des infos pratiques

LA LETTRE
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www.cget.gouv.fr

CONSEILLER LE 
GOUVERNEMENT
Le CGET conseille et appuie 
le Gouvernement dans ses 
politiques de lutte contre les 
inégalités territoriales et de 
soutien au développement 
des territoires. Il assure le 
suivi de ces politiques et la 
mise en œuvre directe de 
certains dispositifs.

ADAPTER LES POLITIQUES 
PUBLIQUES AUX TERRITOIRES
Quartiers prioritaires de la politique de la ville, 
zones rurales, espaces périurbains, littoraux, 
montagnes… Le CGET prend en compte la 
diversité et les besoins de chaque territoire et 
s’efforce d’adapter les politiques publiques à 
leurs spécificités. 

DÉVELOPPER 
DE NOUVELLES 
POLITIQUES
Pour répondre aux mutations 
économiques et sociales, le 
CGET aide les territoires à 
développer leur potentiel en 
stimulant l’activité économique, 
accompagnant la transition 
écologique et énergétique et 
promouvant l’expérimentation 
et l’innovation. 

ANALYSER LES 
ÉVOLUTIONS ET 
PRÉVENIR LES 
INÉGALITÉS
Par ses travaux 
d’observation, ses 
études et son activité 
de prospective, le CGET 
produit des analyses 
sur les territoires pour 
orienter les politiques 
publiques et prévenir 
les inégalités.

COMMUNIQUER
Le CGET met à disposition les 
connaissances sur les territoires 
et diffuse l’information relative 
aux politiques publiques pour la 
cohésion des territoires. 

MOBILISER LES RÉSEAUX  
ET LES CITOYENS
Pour la réussite des territoires, le CGET 
mobilise tous les acteurs concernés : 
échelons déconcentrés de l’État, 
collectivités, associations d’élus, 
grands opérateurs nationaux, monde 
associatif et de la recherche, acteurs 
de terrain et citoyens.

AGIR POUR LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES
Le CGET stimule les coopérations et les 
dynamiques territoriales mais concentre 
également son action sur les territoires 
les plus fragiles en milieu urbain 
comme en milieu rural.

ACCOMPAGNER  
ET FAIRE RÉUSSIR
LES TERRITOIRES

  Le CGET concourt par son action  

  à la cohésion des territoires  



QUELQUES 
ACTIONS 
CONCRÈTES

28 500
ACTIONS
menées chaque année en faveur 
des habitants des 1 500 quartiers 
prioritaires de la politique de la ville 
dans les domaines de l’éducation, de 
l’emploi, de la culture.

480
CONTRATS 

DE RURALITÉ
signés dans tous 

les départements.

1 150
MAISONS 
DE SERVICES 
AU PUBLIC
créées sur tout le territoire.

27
MILLIARDS 
D’EUROS
issus de fonds européens coordonnés par le CGET, 
dans le cadre de la programmation 2014-2020.
Quelques projets financés : le premier téléphérique urbain 
de France à Brest par le Feder ; l’hbéergement du premier 
incubateur de start-ups du département de Seine-Saint-
Denis à Bondy avec le FSE. Grâce au Feader, 11 jeunes 
agriculteurs ont pu créer une ferme collective, la Tournerie, 
à Coussac-Bonneval en Haute-Vienne.

435 
CONTRATS

DE VILLE

540
PROGRAMMES 

DE RÉUSSITE 
ÉDUCATIVE

au bénéfice de 92 000 enfants

4 000
ADULTES-RELAIS
facilitent la médiation sociale dans 
les quartiers. Chaque mois, 45 000 
personnes sont accompagnées dans 
les domaines de l’accès aux droits 
et aux services, des transports, de 
l’éducation et de la tranquilité publique.

1
BANQUE DE 
L’INNOVATION 
SOCIALE
pour recenser les initiatives 
d’innovation sociale les plus 
emblématiques et les faire 
connaître.

10 000
EMPLOIS
créés ou préservés par an 
grâce à la prime d’aménagement 
du territoire (PAT), et à l’aide à la 
réindustrialisation (ARI)

+ DE 1 000
ENTREPRISES

locales ou nationales, 
signataires de la Charte 
Entreprises & Quartiers

31
MILLIARDS 
D’EUROS
apportés par l’État, les régions 
et les collectivités infrarégionales 
sur la période 2015-2020.

11 500
dans le cadre des crédits 

Politique de la ville 
(programme 147).

2 433
dans le cadre des crédits 
Aménagement du territoire 
(programme 112).

PORTEURS 
DE PROJETS
SOUTENUS

53
COMMUNES

sous convention 
de revitalisation 

de leur centre-bourg.

1 200
CONSEILS
CITOYENS
impliqués dans les projets 
de renouvellement urbain 
mais également dans 
l’élaboration et le déploiement 
des contrats de ville.

ORGA-
NISA-
TION

 DIRECTION 
 DE LA VILLE ET DE LA 
 COHÉSION URBAINE 

 DIRECTION 
 DU DÉVELOPPEMENT 

DES CAPACITÉS 
 DES TERRITOIRES 

 DIRECTION 
 DES STRATÉGIES 
 TERRITORIALES 

 Contrat de ville 

Conseils citoyens

Développement 
économique

Emploi

Renouvellement 
urbain

Sécurité

Éducation

Culture

Santé

Lutte contre
les discriminations

Vie associative

Prospective

Fonds 
européens

Innovation

Études

Évaluation

Cartographie

Animation 
scientifique

Contrat de plan 
État-Région

Contrat de ruralité

Accès aux services (MSAP)

Accès aux soins

Télétravail

Zone de revitalisation 
rurale

Mobilité

Couverture numérique

Prime d’aménagement 
du territoire

Pôles de compétitivité

Plan « Villes moyennes »

Conseil national 
des villes

Observatoire 
des territoires

Observatoire 
national 

de la politique 
de la ville

Commissariats 
de massif

 COMMISSAIRE GÉNÉRAL 
 À L’ÉGALITÉ DES TERRITOIRES 


